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1. L'anndc 1992 a 6t£ marqufe par l'adoption de plusieurs resolutions montrant une
preoccupation accrue de 1'O.N.U. pour les questions humanitaires. Deux de ces
resolutions sont particulierement importantes en ce qu'elles impliquent une
autorisation de recourir a la force dans la mesure ou cela s'avere necessaire a
racheminement d'une aide humanitaire a des populations en detresse. Le 13 aout, le
Conseil de security adopte la resolution 770 (1992) a propos de la situation en ex-
Yougoslavie, par laquelle il

cxhorte les Etats a prendre [...] toutes les mesures nicessairespourfaciliter, en cooperation
avec les Nations unies, lafaurniture par les organisations competentes des Nations unies et
d'autres de I'assistance humanitaire a Sarajevo et partout oil elle est necessaire dans
d'autres parties de la Bosnie-Herze'govine.1

Le 4 decembre, le Conseil, dans sa resolution 794 (1992) a propos de la situation en
Somalie,

autorise [...] les Etats membres a employer tous les may ens nicessaires pour instaurer
aussitOt que possible les conditions de sicuritipour les operations de secours humanitaire
en Somalie.*

2. On a generalement consider^ que ces textes marquaient un progres sans precedent
dans le domaine humanitaire.3 Jamais le Conseil de securite" n'avait pris de mesures

* Aspirants F.N.R.S., Centre de droit international de l'Univenit^ de Bruxelles. Les autcurs expriment
leurs plus vifs remerciemena k MM. Jean-Luc Onkelinkx du Bureau de liaison et d' informations des
Nations unies & Bruxelles pour l'assistance qu'U a eu la gentillesse de teur prfter dans la collecte des
documents officieU des Natioos unies et Olivier Paye pour les utites remarques qu'U a formuMes sur
le present texte.

1 {2 de la resolution; nous soulignons.
2 510 de la resolution; nous soulignons.
3 Voir Eliasson, cRenforcer le mandat des interventions humanitaires*, Le Monde, 14 Janvier 1993,

2. Les mtfdias ont qualifii la resolution 794 de «premiere et claire application d'un droit d'ingerence
qui n'est encore codifi£ nulle part>, Le Monde, 5 decembre 1992.
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impliquant un 6vcntuel usage de la force sans 6voquer une reaction a une attaquc
militaire perp&rfe par un Etat contre un autre. Lcs deux seules resolutions autorisant
un recours a la force4 en quarante ans d' application de la Chaite concemaient la
recommandation faite aux Etats d'aider la Corfe du Sud a se difendre contre l'attaque
de son voisin du nord, d'une part3 ct l'autorisation donnee aux Etats assistant le
gouvememcnt du Kowelt d'utiliser la force pour repousser l'lraq en de$a de ses
frontieres, dfautre part6 A propos de l'lraq, on a souvent vu dans la resolution 688
(1991) adoptee lors de la crise du Kurdistan de consecration d'un «droit d'ingerence
humanitaire*7 ou de «premier instrument integrant les preoccupations humanitaires
dans le droit des Nations unies».8 La seconde formule est plus exacte que la premiere,
puisque la resolution ne fait qu'«insister» pour que l'lraq permette un acces imm6diat
au secours et n'autorise nullement les Etats a user de «tous les moyens n6cessaires» en
cas de refus de l'lraq.9

Les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) sont toute differentes puisqu'elles
permettent bel et bien un 6ventuel recours a la force visant a assurer racheminement
d'une aide humanitaire qui ne parvenait plus a ses destimataires.

3. Dans Fouvrage que nous avons fini de rddiger au d&mt de l'annfc 1992,10 nous
concluions que le «droit d'ingerence* - entendu comme nouvelle norme assouplissant

4 Les recours a la force envisages id coocernem exclusrvement les relations internationales et les
operations militairej autres que la simple nrisc en oeavie de insures de Wocus; on sait par exempk
qu'en 1966, le Cosseil de security a permis au Royaume-Uni de prcndre des mesures impliquant
eventnellement un recours a la force afin de retablir son autorite' Kgitime en Rhodesie du sud (voir
notamment les resolutions 217 (1965) du 20 novembre 1965 (54et5), 221 (1966) du9avril 1966({5),
253 (1968) du 29 mai 1968 (51 et 2), 288 (1970) du 17 novembre 1970 (52), 428 (1978) du 14 man
1978 (55)). Par irilictrrc, la resolution 665 (1990) du 25 aout 1990 antorise un recours a la force dans
le cadre de l'eablissement d'un blocus contre l'lraq. Enfin, la resolution 169 (1961) du 24 novembre
1961, si elk autorise le secretaire general a «entreprendre une action vigoureuse, y compris, le cas
echeant, l'emploi de la force*, n'a pas txi adoptee dans le cadre du chapitre VII de la Cbarte mais sur
base du consentement des autorites congolaises; voir pour un commentaire de certains de ces
precedents: C. Dominirf, «La security collective et la crise du Golfe», 2 EJIL (1991/2) 88 et s.

5 Resolution 83 (1950) du 7 juillet 1950.
6 Resolution 678 (1990) do 30 novembre 1990. Voir aussi le 54 de la resolution 686 (1991) du 2 mars

1991 qui etend 1'habilitation de la resolution 678 (1990) jusqu'a ce que l'lraq se conforme aux
obligations contenues dans les 52 et 3 de la mCroe resolution.

7 Voir notararnenlB.Konciwa.Lemalheurdeiauirej (1991) 260,265-266 et 271; voir aussi 284 ets..
Holier, «Le droit d'ingerence humanitaire: nouveau droit en gestation ou nouvel avatar colonial*, 3
RJ.S. (1991) 109 et Nezan, «L'ingerence humanitaire et les Kurdes», id., p. 114.

8 Torelli, «De l'assistance a l'ingerence humanitairc?», 795 RJ.CR (mai-juin 1992) 253. En ce sens,
Dupuy, <Apres la guerre du Gotfe...», RGD1P (1991) 628 et semble-t-iU Bcnnri, «Un droit

-d'ingerence?*, /fGD//", (1991) 662. Voir aussi O. Corten, <Nouvel ordre international humanitaire ou
droit d'ingerence?*, in Auocuiion droit liagaa (id.), A Icrtchtrchedu noiivtI ordremondiaL De
la guerre du Goffe & Vintervention en Somalie (1993, sous presse).

9 Les mfeijai oat mnlhnnrnsement repris cette these, qm releve de la denaturation pore et simple des
termes de la resolution; voir notamroent Le Monde, 19 Janvier 1993, 5. Pour une refutation de ces
affimiationsetpourunedemoBttranondtrilliceitideropeiaticra/'^^
coalites, voir notamment MalancTuk, The Kurdish Crisis and Allied Intervention in the Aftermath of
the Second Gulf War, 2 EJIL (1991/2) 123-132.

10 O.Cortenet P. Klein, Droit d'ingirtnee ou obligation de reaction? (1992).
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les conditions mises a rengagement d'une action militaire unilaterale contre un Etat
refusant d'accepter des secours humanitaires - n'avait pas encore droit de dte en droit
intemationaL Pas plus que les resolutions adoptees depuis 1988 par I'Assemblee
generale dans le domaine de l'assistance humanitaire,11 la resolution 688 (1991), citee
ci-dessus ne modifiait ce constaL12 Nous remarquions Igalement que la pratique des
Etats en la matiere ne pouvait avoir donne lieu a la naissance d'une norme
coutumiere.13 Ces conclusions doivent-elles £tre reconsiderees au vu des resolutions
adoptees a propos de la Bosnie et de la Somalie? Celles-ci repr&entent-elles vraiment
une consecration du «droit d'ingerence» - ou d'une quelconque norme coutumiere
nouvelle, ou a tout le moins temoignent-elles d'une Evolution en ce sens? C'est a cette
question que nous repondrons dans la suite de cette etude.

4. Une chose ne peut fitre contestee a la lecture des deux resolutions. Le Conseil a
entendu agir dans le cadre des principes existants de la Charte des Nations unies. Tant
dans la resolution 770 (1992) que dans la resolution 794 (1992), le Conseil n'autorise
les mesures de coercition decrites qu'apres avoir precise expressement qu'il agissait
«en vertu du Chapitre VII de la Charte*.14 Ces termes dimontrent un souci de se
conformer aux regies traditionnelles, y compris au principe de non-intervention qui,
comme le specific l'article 2 §7, «ne porte en rien atteinte a 1'application des mesures
de coercition pre"vues au chapitre VIL».15 C'est bien dans cette perspective que le
Conseil s'est place.

Mais ce souci de respecter la Charte n'exclut pas une interpretation des regies qui
y sont contenues dans le sens de 1'introduction d'un «droit d'ing6rence» qui
modifierait ou compieterait le droit existant. 0 convient done d'analyser le
raisonnement du Conseil en ce qui conceme tant la qualification de la situation a
laquelle il a dQ faire face (I), que les modalitfe d'action qu'il a mises en ceuvre (H).

11 Ils'igitessentiellement des rfsolutions 43/131 <tn 8 dtambre 1988,43/100,45/101 et 45/102 du 14
decembre 1990. et 46/100 dn 17 d&wnbre 1991. Voir Betuti, supra note 8,653 et s.

12 VwrKWmrocotO.CoTti^jivraiHXc8;Cirpcmier,«Urfiolution688(1991)duCon«U(tesAMritif:
qnel devoir d'ingereoce?*, XXm Etudes intemtuionaUs, (join 1992); CfaozaU, <Hems et malheundn
devoir d'ingeicnce humwritaire, 3 RJ-S. (1991) 92-93. Voir aassi, de maniere pins prudente, Dupuy,
supra note 8.629-631.

13 O. Conen et P. Klein, supra note 10,234 et s^ n° 175-178.
14 Slldnpreambutedelaresolution770(1992)etl0delaresolution 794(1992).
15 Voir les developpeaienu dans notre ouvrage cite" supra note 8,18 et s^ n" 1Z
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I. L'existence d'une menace contre la paix: la place de
l'«humanitaire» dans les criteres retenns

5. Avant de dltailler les criteres utilised par le Conseil pour Itablir l'existence d'une
menace contre la paix dans les deux cas envisages, il faut relever que, le Conseil a bien
justifi6 son action en qualifiant explicitement ces situations de menace contre la paix et
la security intemationales, et non en invoquant le seul caractere tragique des
6v6nements au plan humanitaire. Le ConseU a done respect^ l'article 39 de la Charte,
qui pennet l'adoption de mesures dans le cadre du chapitre VII dans trois hypotheses
seulement: la menace contre la paix, la rupture de la paix, ou l'acte d'agression.

Dans sa lettre adressle au Conseil, le Representant de la Bosnie-Herze'govine
aupres de 1'O.N.U. mettait d'ailleurs l'accent non sur le drame humanitaire vecu dans
son pays, mais sur le danger pour la paix et la security intemationales suscite' par la
situation, et demandait au Conseil de «prendre les mesures collectives qui s'imposent
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations unies pour restaurer la paix et la
stability dans la region*.16 On est bien loin d'un appel a 1'intervention humanitaire.
Les quinze Etats membres du Conseil n'ont certes pas envisage les drames entraines
par le conflit sans manifester une profonde indignation. Le representant de l'Equateur
remarque par exemple que «la situation humanitaire, en particulier des civils innocents
pris dans le conflit, s'est compliquee a l'extrfime et a pris des proportions
insupportables pour toute conscience civilisee*,17 mais il ajoute que «la situation
actuelle constitue assurement une menace a la paix et a la security internationales».18

Juridiquement, l'action du Conseil de security n'est pas basce sur une responsabilitl en
matiere de droits de la personne qui decoulerait de la n&esste de faire respecter les
buts de 1'organisation, mais sur celle, plus classique, de maintenir la paix.

La mfime conclusion peut Stre tiree de l'analyse des discussions ayant prec^df
l'adoption de la resolution 794 (1992) concemant la situation en Somalie. Id
6galement, apres avoir remarquf que «la conscience civilisee de l'humanite' a pu se
rendre compte de la fac.on dont la population somalie meurt de faim», le representant
equatorien releve que cette situation «est devenue une menace a la paix et a la security

16 S/24401, lOaoflt 1992; nous soulignons.
17 Ibii, p. 8. Le representant nongrois remarque de ratrae qne «la situation qui prfvint daas cet Etat

membre independam des Nations unies continue a repretenter une menace a la paix et a la security
rtgicraalej et intemationales et constitue en tarn que teUe une importante preoccupation pour la
commnnnini' internationale* (p. 31). Le reprtsenttnt nuse precise que les resolutions 770 et 771
«refletent l'attitude responsable avec laquelle le Conseil s'est toujoun acquitted s'agissant de la crise
yougoslave, des fauctions de maintien de la paix et de la security intemationales qui sont les tiennes
en vatu de la Charte* (p. 27).

18 S/PVJ106, p. 7. En ce sens, le representant del'Autrichesouligne que c'«estla validitf m6medenos
normes ethiquej qui est mite a l'epreovt face I la question de savoir si nous aliens ou non paiueme
inrfmcMMj^tefmreifellememnhitmTrtinnil'ichfTmiw^^
(p. 22).
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intemationales*.19 Les repre'sentants des autres Etats abondent en ce sens, de mfime
que le secretaire glneYal qui, dans la lettre sur base de laquelle le Conseil a pris sa
decision, conclut

qu'U serait done necessaire que le Conseil de security constate, conforroement a 1'article 39
de la Charte, 1'existence d'une menace contre la paix[...| et qu'il decide des mesures a
prendre pour maintenir la paix et la siaaiti internationalex.M

6. Si on peut se feliciter des preoccupations humanitaires qui guident desormais
l'action du Conseil, on ne peut considerer les resolutions 770 (1992) et 794 (1992)
comme des precedents pennettant d'6tendre la possibilite d'actions coercitives sans
qu'il existe une menace pour la paix, alors m£me que des problemes humanitaires
fondamentaux et urgents seraient constates. La conclusion est d'autant plus evidente
que, dans les faits, les deux situations envisagees constituaient indMablement des
menaces contre la paix. En ce qui concerae la Bosnie, la generalisation et l'ampleur des
combats sur tout le territoire, les liens des parties create et serbe avec les rfpubliques
voisines, ainsi que le probleme des rffugids fuyant les combats suffisent amplement a
fonder une qualification de menace contre la paix.21 Quant a la Somalie, on y retrouve
des facteurs identiques a des degrees variables: le pillage et rins&urite' y sont
accentues, comme le probleme des refugi^s, tandis que les repercussions intemationa-
les sont moindres.22 Nous verrons dans quelle mesure chacun de ces criteres a et6 pris
en compte par le Conseil de security. En tout cas, les combats observes sur le terrain lui
donnaient toute latitude de constater une menace contre la paix, et e'est bien de cette
maniere qu'il a proce"de\

7. Comme nous l'avons deja releve, le caractere rfvolutionnaire de ces instruments a
6te diduit du recours au chapitre VII, et en roccurrence de la qualification d'une
situation de menace contre la paix, en 1'absence de la mention d'une attaque militaire
perpe"trfe par un Etat contre un autrc. Une conception large de la notion de «menace
contre la paix* pourrait en effet amener le Conseil a engager d'autres actions
coercitives dans des cas drainatiques similaires a ceux de la Bosnie et de la Somalie. D
importe done de dfgager les criteres retenus pour fonder la qualification operee, afin de
mieux definir la marge de manoeuvre que se laisse dorfnavant le Conseil en la matiere.
D est evidemment extrtmement difficile de degager des criteres communs aux deux
situations envisagees, d'autant que le Conseil a pris soin de qualifier la situation en

19 CS/145,3decembre 1992,13 et 14.
20 Lettrcdatfe<&29i»vembrel992,adrcu&aupreudcmduGxi^d^

S/24868,30 novemtne 1992,3. Voir anssi les entrain des rappom inteneun a cette date rconxfcrits

21 Poor les aspects factnels, voir Paye, «Le nationaHsme bdligeoe», in Associatioo dnrit des gens (id.).
Us difis du runnel ordrt mondial Les Dossiers du GRIP, n" 182 (jom 1993) 22-27.

22 Pour l a napecta fJHTitf'*. vrarneleram. «Snmahe: de l'espoirft realitangnt». in Anociation droit des
gens (id.), Les difis du nouvel ordrt mondial, Les Dossier* du CRIP, n° 182 (juin 1993) 29-35.

510



L'autorisation de recourir a la force a des fins humanitaires

Somalie d'exceptionnelle.23 D importe done de faire preuve de prudence dans cette
tentative de syst^matisation.

Nous pensons sur cette base pouvoir 6noncer deux entires fondamentaux
permettant de conclure a l'existence d'une menace contre la paix, entires devant fitre
rfunis cumularivement: il s'agit, d'une part, de rimpossibilite* pour l'aide humanitaire
de parvenir a la population, et, d'autre part, de la perte grave d'autorite" subie par le
gouvemement de l'Etat concern^.24

A. L'impossibilitl pour l'aide humanitaire de parvenir a la population

8. Dans la resolution 770 (1992), le Conseil de securite' considerc

que la situation en Bosnie-Herzlgovine constitue une menace pour la paix et la security
intemationales et que l'aide humanitaire a la Bosnie-Herzigovine reprisente un iliment
important de I 'effort qu 'il deploie en vue de maintenir la paix et la sicurilt intemationales
dans la ^

Dans la resolution 794 (1992), il estime que

l'ampleur de la tragetiie humaine causee par le conflit en Somalie, qui est encore exacerbee
par les obstacles opposes a racheminement de l'aide humanitaire, constitue une menace
pour la paix et la s&urite' intemationales.2^

Le Conseil 6tablit done de maniere ge'ne'rale un lien entre la necessity d'acheminer une
aide humanitaire et le maintien de la paix.

9. Un examen des discussions ayant prtic&i£ l'adoption des deux instruments
confirme l'existence de ce entire. Le repr&entant 6quatorien motive ainsi la
resolution 770 (1992) sur la circonstance que «la foumiture d'aide humanitaire est un
Aliment fondamental au r^tablissement de la paix et de la s&urite' dans la rf gion».27

Dans le cas de la Somalie, le repre'sentant du Cap-Vert affirme qu'

[a]ider a la solution catastropnique dans laquelle se trouve le peuple somali contribuerait a
dormer un nouvel 61an a l'action onusienne dans le domaine du maintien de la paix et de la
securite' intemationales.28

23 Voiile52duprtambuledelflrfaolutiOTi794(1992).
24 Ruffinrcprcnd deux criteres similaires; la repression pu nn Etat de sa propre population enmunant la

guerre ici, famine la», U Monde des dibats, n° 4, Janvier 1993,4.
23 55 duprfambule de la resolution 770 (1992); nout soulignons.
26 53 duprfambule deU resolution 794 (1992). .
27 S/PV3106, 8. Voir la declaration du repretentant des Etats-Unis dans le meroe tens, p. 38. Certains

reprfsentano se contentent de mettre l'accent sur la situation humanitaire cataxtrophique Voir les
representaras ftwicais (pp. 47-48) et beige (pp. 43-46).

28 CS/145.3 decembre 1992,15.
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Les liens entre aide humanitaire et maintien de la paix et de la securite" sont
constamment affirmes, mfime si plusieurs Etats ont aussi insists sur la necessity de
mettie fin au chaos en Somalie, sans beaucoup plus de precisions.29

La nature de ces liens a et£ quelque peu precisee par le secretaire general,30 qui
dc"nonce, dans les rapports qu'il a 6tablis a propos de la situation en Somalie,

un veritable cercle vicicux de l'lnsecurite' et de la faim: l'absence de security empfiche
rarrivee des vivres, tandis que la disette contribue pour beaucoup & accroftre la violence et
1'insecurity.31

H existe done «un lien dynamique entre retablissement de la paix et l'assistance
humanitaire» .^2

lO.Cette affirmation somme toute glnerale d'un lien entre aide humanitaire et
maintien de la paix permet done de passer a de veritables actions coercitives lorsque la
deterioration de la situation les rend necessaires. D est remarquable a cet 6gard que le
Conseil ne se soit pas bas£ sur d'autres facteurs presents en l'espece, principalement
les repercussions des deux conflits sur les pays limitrophes. Dans le cas de la Somalie,
le secretaire general relevait pourtant des le 11 mars 1992 que:

le conflit a mis en danger la stability de la Come de 1* Afrique et sa persistancc constitue one
menace pour la paix et la security intemationales dans la region. Les pays de la region -
Djibouti, l'Ethiopie, le Kenya et le Soudan - sont, a des degres divers, asminin de problemes
qui leur sont communs en grande partie et de ce fait, ('aggravation du conflit dans l'un
d'entre eux risque d'etre lourde de consequences dans un ou plusieurs autres.33

Dans ses rapports du 11 avril, du 22 juillet et du 24 aoflt, il insistait sur les
consequences du conflit dans les pays voisins dont la stability risquait entre autres
d'etre affectee par les mouvements de populations et les flots de rgfugies provoques
par le conflit en Somalie.34 C'est pourquoi, dans sa lettre du 29 novembre sur base de
laquelle le Conseil de security a adopts la resolution 794 (1992), Boutros Boutros-

29 Voir DOtammenl les lepjiHnmnn de l'Aotriche (SC/5516,3145 th meeting, PM Summary, take 9), du
Venezuela {take 13), du Japon (take 13), de la Belgiqne (take 7), ou de la Hongrie (take 14).

30 Certains Etats ont emu des propos timilaires: le represemant britannique remarqae ainsi que «[f]ood
and secority [...] had thus become inextricably linked in the present situation in Somalia, and increased
security was the key to the humanitarian crisis*; SC/5516, op. dt, take 10.

31 Rapport du 24 tout 1992, op. dt., 8, J3Z Dans son rapport du 21 avril 1992, le secretaire genteU
affirmait deja que «sans la s&uritt ks piogiammes de secoors continueront d'Ctre serieusement
entraves; sani programme de seconrs, les perspectives de security sont an mieux precaires* (Rapport
du seaeoire gintnl du 21 avril sor la situation en Somalie, S/23829,13, {60).

32 Ibid., $159.
33 Rapport du secretaire general rar la situation en Somalie du 11 man 1992, S/23693,4-5, J12.
34 Rapports dn secretaire general sur la situation en Somalie du 21 avril 1992,Sy23829,9, J36(voiraussi

14. 956), du 22 juillet 1992, S/24343.9 et ss, §546 et s. et du 24 tout 1992, S/24480,5, (22.
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Ghali concluait a l'existence d'une menace centre la paix «en raison des repercussions
du conflit en Somalie sur l'ensemble de la region.33

11. Les Etats membres du Conseil n'ont pas mentionne' une seule fois ces circonstances
lors des de*bats qui ont precede1'adoption des resolutions pertinentes, si ce n'est pour
noter les efforts faits par les trois organisations rfgionales saisies de la question.36 En
se contentant de mettre 1' accent sur un aspect purement interne - le drame humanitaire
vecu par les populations concernecs - Us ont accompli un progres decisif par rapport a
certains precedents.

On se souvient par exemple que, pour adopter la resolution 688 par laquelle il avait
exige de l'lraq qu'il mette fin a la repression de sa population, notamment kurde, le
Conseil de securitl s'e*tait declare

[pjrofondc'ment preoccup6 par la repression des populations civiles iraquiennes dans de
nornbrcuses parties de l'lraq, y compris ties recemment dans la zone de peuplement kurde,
laquelle a conduit d unflux massif de rifugies vers desfrontiirej internationales et a trovers
celle-cid des violations defrontiires qui menacent la paix et la sicuriti internationales dans

}1

Les commentateurs de la resolution ont releve' que la repression ne semblait a la lecture
de ces lignes constituer une menace contre la paix et la security internationales que si
elle s'accompagnait d'un flux transfronriere de refugies.38 Une analyse des
discussions ayant precede 1'adoption de la resolution confortait d'ailleurs cette
interpretation.39

La situation semble done avoir radicalement eVolu6 aujourd'hui. D semble que la
menace pour la paix ou la securite intemationale puisse dorfnavant exister dans un
cadre strictement interne.

12. En rfalite, les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) ne font que transposer dans le
domaine de l'aide humanitaire des precedents ou le Conseil avait deja constate
l'existence d'une menace contre la paix et la seVnmte internationales en l'absence de
toute repercussion transfrontiere. Le cas des resolutions 6dict6es pour rdprimer la
secession iliegale de la Rhodesie du sud40 est classique, et est frequemment cite en ce

35 LettrcdatecdnMnovembre 1992, aojesseeau president dnConseilde security par letecretaire general.
S^24868, 30 novtrabre 1992.3.

36 O.U A^ Ligue Arabe, Orginisatioo de la Conference islamiqoe; $5 du preunbule de U resolution 794
(1992).

37 Nous soulignons.
38 Voir notamment Weckel. «Le chapitre VH detaCharted ion application par te Conseil det&niritt»,

A/"D/( 1991) 194, §72etC«rpantier,jupranote 12,292. Ghozali nuance cette affirmation en relevant
que le {1 du dispositif de la resolution ne fait plus mention des flux de refugies pour constater une
menace contre la paix, supra note 12,86.

39 S/PV.2982etnosconiinentairesdar<jO.Q«enetP.Kleui,i^ranotel0>228ett^no17ZVoirauMi
Bettati, supra note 8,662-663, n.49.

40 Voir notamment les resolutions 232 (1966) du 16 decembre 1966, etablissant un embargo apres avoir
qualiffe" la situation en Rhodesie du p*^ de ^menace contre la paix et la security interoatioiiales*, 253

. (1968) ettesautres resolutions alia supra.
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sens.41 De la mfime maniere, on peut rappeler plusieurs resolutions condamnant la
politique d'apartheid interne a la Republique d'Afrique du sud, comme la resolution
473 (1980), par laquelle le Conseil de securite"

[...] [rjiaffirme que la politique d'apartheid est un crime contre la conscience et la dignity de
l'humanite' et est incompatible avec les droits de l'homme et sa dignitl, la Charte des Nations
unies et la Declaration universelle des droits de l'homme, et porte gravement atteinte d la
paix et i la sicuriti intemationalesA^

Le Conseil basait done sa qualification essentiellement sur des violations des droits de
la personne internes a un Etat membre, sans avoir constate" de consequences
trans frontieres.

Les liens entre respect des droits de la personne et maintien de la paix ont deja 6x6
dtablis a plusieurs reprises par le Conseil. L'adoption des resolutions 770 (1992) et 794
(1992) tfmoigne done d'un retour a une interpretation des rapports entre droits de la
personne et maintien de la paix qu'envisageait deja la majority des Etats il y a plusieurs
dizaines d'annees.43 Une partie de la doctrine considere egalement qu'une violation
syste"matique des droits de la personne constitue une menace contre la paix.44 On
relevera enfin que e'est aussi en vertu du Chapitre VII que le Conseil de se'eurite' a
decide", dans sa resolution 827 (1993) du 25 mai 1993, de creer un tribunal international
pour juger les crimes commis dans I'ex-Yougoslavie en se declarant

[cjonvaincu que, dans les circonstances particulieres qui prevalent dans I'ex-Yougoslavie,
la creation d'un tribunal international [...] et 1'engagement de poursuites contre les
personnes presumees responsables de violations graves du droit humanitaire international
[...] contribueraient a la restauration et au maintien de la paix.43

13. La regie de non-intervention ne peut done pas faire obstacle a une action coercitive
dicidec par le Conseil de se'eurite' pour mettre fin a des violations massives des droits
de la personne observers a 1'inteVieur d'un Etat, si ces violations constituent, de 1'avis
de cet organe, une menace pour la paix.46 Mais il faut encore preciser que dans le cas

41 Voir notamment Ghozali, supra note 12, 86, tL26 et Euemann, «Devoir d'ingerence et Don-
intervention: de U necessity de remettre quelques peadules a l'heure», 3 RJ.S. (1991) 74.

42 {3 de U resolution du 13juin 1980; now soub'gnons. Dans les resolutions 182 (1963)du4dAxmbre
1963,191 (1964)du 18 juin 1964), leOwufUipeafie que U situation crfe par l'a/Mrt^K/en Afrique
du lad ^trouble gravement la paix *t la s^curit^ intemationalef; voirauxsi Unftolutioo 311 (1972)
du 4 fevrier 1972.

43 Voir e.a. la resolution 721 (VIII) adoptee parl'Asserablee generate le 8 decembie 1933.
44 Voir notammeru Bettad, supra note 8, 661 et s. et Mhrcus-Helrnons, «Le droit d'intervention: an

corollairc des droio de l'homme?*, R. TDM. (1992) 477. Les conclusions drees par ce dernier auteur,
qui temble legi timer des actiora militaires unilaterale* dans cette situation, sont plus que con testable*
au regard des dispositions de la Charte.

45 Voir aussi la resolution 808 (1993) du 22 ftvrier 1993 et le npport du secretaire general etabli
conform&nent au }2 de cette resolution. Doc. SI 25704 du 3 mai 1993, }} 18 et J.

46 Encore faut-il preciser que la situation ne doit pas seulement constimer une <menace susceptible de
compromenre la paix» pour mettre en ecfaec la reserve du «doraaine reserve*. Une proposition en ce
sens avah ixt soumise par la France tors des travaux preparatoires de la Charte, pour toe aussi tot rejetee
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dc la Bosnie comme dans celui de la Somalie, le Conseil n'a qualify la situation de
menace contre la paix qu'apres avoir constate non seulement une grave deterioration
des droits de la population - qui ne pouvait plus recevoir l'aide humanitaire, mais
aussi, particulierement pour le cas de la Somalie, la perte grave d'autorite' des
gouvemements des deux Etats.

B. La perte grave d'autoriti da goavernement en place

14. Ce critere ne resulte pas directement de la lecture du texte des resolutions. Dans la
resolution 770 (1992), le Conseil se declare «[c]onstern£ par la persistance des
conditions qui empSchent l'acheminement des fournitures humanitaires a leur lieu de
destination [...]», mais ne mcntionne pas la nature de ces conditions.47 De meme, dans
la resolution 794 (1992), le Conseil affirme que «la situation actuclle en Somalie
constitue un cas unique* et souligne «sa deterioration, [...] sa complexity et [...] son
caractere extraordinaire*, sans plus de precision.48 Une indication de la motivation de
ces decisions resulte neanmoins de la circonstance que, dans les deux hypotheses, le
Conseil repond a des requStes des gouvemements concemes, puisqu'il «prend acte» de
la lettre du representant bosniaque deja citee et declare «rdpond[re] aux appels urgents
que la Somalie lance a la communaute intemationale afin qu'elle prenne des mesures
pour assurer racheminement de l'aide humanitaire en Somalie*.49 Ces considerants
tf moignent des difficultes rencontrees par les deux gouvemements dans leur maitrise
de la situation. Par ailleurs, on relevera que le Conseil ne se r£fere pas une seule fois a
l'Etat ou a la republique de Somalie, mais prefere 6voquer la situation «en Somalia*,
«la Somalie* ou «le peuple somali*.50

15. Les precautions prises par le Conseil sont amplement justifiees au regard des
circonstances ayant pr^valu a l'interieur des deux Etats.

En d^pit de sa reconnaissance rapide par la communaut6 intemationale et de son
admission a 1'O.N.U.,31 la Republique de Bosnie-Herzigovine n'a jamais connu un
gouvemement exercant son autorite sur l'ensemble, ou mfime sur une partie
significative, de son territoire. La proclamation de 1'independence a la suite de la tenue
d'un reT6rendum encouraged par la Communaute europeenne a detruit un equilibre
constitutional qui assurait aux trois communaut£ de l'ancienne republique f6deree

(Lettre du 21 man 1945, c\xi dans Betwi, supra note 8,661).L'opinion del Etats netemble pas avoir
6vo\ut depths Ion: la repression doit rcpieseoter une menace bien reelle pour fonder faction coercitive
du Conseil {Contra: Bettati, ibid.).

47 {8 du preambale.
48 {2 du preambule.
49 {2 du preambule de la resolution 770 (1992) et 7 de celui de la resolution 794 (1992).
50 Voir les 52,7 etl 5 duprearabulede la resolution 794(1992). Voiraussile message dusecr£taire general

du 8 decembre 1992 au <peuple de Somalit., SOM/2.
51 Resolution 755(1992) du 20 mai 1992; voir Pave,jap/n note 21 et Rich, 'Recognition of States; The

Collapse of Yugoslavia and the Soviet Union', 4 EJIL (1993) 36.
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